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(En pages 2 et 3 : deux documents sans appel qui montrent que ce qui suit n'est pas une plaisanterie)

 

LA SECURITE AERIENNE EN FRANCE, EN EUROPE ET DANS LE MONDE

Le crash de Germanwings provoque l'étonnement, la stupeur et la colère
 
 

Le crash de l'Airbus de Germanwings le 24 mars dans les Alpes françaises serait dû à des problèmes 
médicaux du copilote. La vue et le mental. La photo de celui-ci a fait la Une de tous les médias dans le 
monde. Etonnement général. Stupeur planétaire. Comment un tel accident a-t-il pu être possible ? Des 
familles de victimes dénoncent un scandale.
 
La réponse est aussi limpide que gênante. Dans le transport aérien mondial, la sécurité n'est plus une 
priorité. C'est même un boulet qu'on essaie d'alléger le plus possible. Des pilotes s'en inquiètent partout 
dans le monde. Alors, pour régler le problème on casse le thermomètre.
 
Les pilotes qui parlent trop sont neutralisés, saqués, même quand ils ont pris la précaution de créer une 
structure légale leur permettant de s'exprimer sans enfreindre aucune loi ni aucun règlement administratif ou 
interne aux compagnies qui les emploient. Et malheur à celui qui résiste ! Cela peut aller loin, très loin, dans 
l'exercice des pressions d'Etat sur les récalcitrants, sous les yeux complices en Europe de l'EASA (European 
Aviation Safety Agency).
 
Voulez-vous un exemple ? Voilà : Justice 1985 – 2012...  (et aussi securité aérienne     : désastre annoncé  ) 

On peut aussi rechercher sur le Web avec quelques mots-clés qui viennent à l'esprit (c'est encore plus 
efficace en ajoutant jacno.com comme mot-clé).
 
Tout cela est connu du gouvernement français et de la présidence de la République (une recherche sur le 
Web avec les mots-clés idoines le confirme immédiatement). A l'EASA aussi ils savent tout.
 
Le plus fort est que des magistrats français continuent à me pourchasser pour m'enfermer et tenter de me 
faire taire. Demandez à Gaëlle Beuf, juge d'instruction au tribunal de Paris, qui, à l'automne dernier encore, 
envoyait la police avec mandat d'amener, ce qui inclut la perquisition, chez des gens susceptibles de me 
connaître (je ne sais pas ce qu'il se passe depuis, mais je crois que ça se calme un peu au vu des crashs 
survenus ces derniers temps, je reste toutefois prudent).

Ci-dessous, deux documents sans appel qui montrent que tout cela n'est pas une plaisanterie.

./..

http://norbert-jacquet.jacno.com/justice-1985-2012-un-desastre-et-on-attend-le-prochain/
http://norbert-jacquet.jacno.com/securite-aerienne-le-desastre-etait-annonce/
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Deux articles de « Minute » de 1996

Ci-dessous, deux articles de « Minute ». Ceux qui ont établi ces faux n'ont jamais été inquiétés. Pire : c'est 
moi, Norbert Jacquet, qu'on a jeté en prison pour les protéger, parce que j'envoyais ces articles dans les 
hautes sphères et les faisais connaître dans les rédactions (à une époque où l'Internet n'existait pas).

« MINUTE » DU 21 FEVRIER 1996 (article publié en Une)
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« MINUTE » DU 28 FEVRIER 1996


